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Recommandation 1. (Aux maîtres d’ouvrages et aux cofinanceurs) : Notamment 
quand le maître d’ouvrage ne porte pas une partie significative du coût d’un ouvrage, 
et plus particulièrement quand celui-ci est complexe et d’un coût élevé, éviter les 
clauses de revoyure trop générales. Sur la base des analyses de risques, expliciter, en 
regard de provisions correctement ajustées, les conditions dégageant la 
responsabilité du maître d’ouvrage du respect des délais et des coûts. Assurer un 
dialogue régulier, au minimum annuel et si possible après chaque étape clé du projet 
et de sa réalisation, pour réévaluer, de façon partagée, l’ensemble « estimation-
délais-risques-provisions ». ................................................................................................................ 17 

Recommandation 2. (Au préfet d’Île-de-France) : Poursuivre, et institutionnaliser à 
l’occasion du prochain avenant au protocole de 2017, la tenue au niveau des 
décideurs d’un comité de pilotage au moins tous les six mois. Cette réunion pourrait 
être utilement co-présidée par la préfecture et le conseil régional et associer le 
maitre d’ouvrage.  ................................................................................................................................ 20 

Recommandation 3. (À la DGITM, à la DB et à l’APE ainsi qu’à SNCF Réseau) : Confirmer 
aux partenaires que SNCF Réseau prend en charge les surcoûts relevant de sa 
responsabilité de maître d’ouvrage, sur la base, à ce stade, des propositions très 
proches d’IdF-M et de la présente mission (entre 135 et 160 M€2012). S’assurer que la 
trajectoire du contrat d’objectif et de performance permet d’y faire face ou prendre 
les mesures rectificatives pour le permettre. ............................................................................... 24 

Recommandation 4. (À la SGP, à la DGITM, la DB et l’APE puis in fine au Parlement) : 
N’envisager de poursuivre la contribution de la SGP au projet EOLE qu’à la condition 
expresse du respect des règles prudentielles qui lui sont imposées (compensation de 
l’aide apportée par des accroissements de même niveau de ses recettes et respect du 
plafond d’endettement). ....................................................................................................................... 25 

Recommandation 5. (À la DGITM, la DB, en lien avec l’ART et avec SNCF Réseau) : 
Retracer l’historique des décisions concernant les frais Corporate instaurés dès 
2017. En attente de ces clarifications et d’un accord des parties, continuer à appliquer 
les méthodes d’imputation employées entre 2017 et 2020. ................................................... 26 

Recommandation 6. (Aux cofinanceurs, à la Ville de Paris en tant que gestionnaire de 
voirie et à SNCF Réseau en tant que maître d’ouvrage) : Retenir les propositions 
d’imputation des surcoûts tels que proposés par Île-de-France Mobilité avec deux 
ajustements reportant sur le financement du projet globalement 58 M€2012, 
représentant moins de 8,5 % du total. ............................................................................................ 31 
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1 Le protocole traite e galement d’un cou t de 81,51 M€2012 de mate riels de bord lie s a  NexTEO, hors du champ de la 
pre sente mission. 

PUBLIE



Rapport n° 013995-01 Analyse partielle des surcou ts d’EOLE Page 12/46 

 

 

 

  

 
  

  

 

  

  

 

PUBLIE



Rapport n° 013995-01 Analyse partielle des surcou ts d’EOLE Page 13/46 

Figure 1: Les éléments successifs communiqués par le maître d'ouvrage. Source : 
mission (d’après la présentation au comité des financeurs en septembre 2021). 
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Tableau 1: Répartition des financements figurant au protocole du 6 février 2017. 
Les clés ne figurent pas dans le protocole de 2017, mais sont citées dans le 
protocole-relai de début 2021. 
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Tableau 2: Financements complémentaires prévus temporairement dans le 
protocole-relai de 2021. 

 

Extrait de l’article 4 du protocole 
La signature du présent protocole-cadre vaut engagement des Maîtres d'Ouvrage à respecter les 
engagements pris au titre de l'AVP du 5 mars 2014 et de l'AVP modificatif du 8 juillet 2015 et notamment, 
le coût d'objectif de 3 322 M€ CE 2009, sous réserve de la mise à disposition des financements par les 
partenaires selon les conditions définies dans le présent protocole-cadre. 
Les Maîtres d'Ouvrage s'engagent à mettre en service le prolongement d'Eole dans un délai de 6 ans 
jusqu'à Nanterre et 8 ans jusqu'à Mantes, à compter de la signature du présent protocole. 
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Extrait de l’article 7 du protocole 
Les Maîtres d'Ouvrage sont responsables, dans les conditions de droit commun, de la pleine réalisation du 
Projet, dans les délais convenus, dans le respect du coût d'objectif du Projet, selon les modalités techniques 
prévues, ainsi que selon l'analyse de risque réalisée, dans le cadre de l'élaboration de l'Avant-projet et 
approuvée dans ce cadre. 
Afin de prévenir et gérer les risques liés à la mise en œuvre du projet, et conformément à l'article 8 de la 
délibération du Conseil du STIF du 5 mars 2014, les maîtres d'ouvrage assurent une gestion appropriée 
des interfaces et des risques liés au projet et à son environnement, et en reportent régulièrement les 
éléments auprès du STIF et des financeurs du projet. 
Dispositions en cas de dépassement du coût d'objectif du projet 
Il est rappelé que le coût d'objectif du projet validé par le Conseil du STIF comprend d'une part une 
Provision pour Risques issue d'une analyse des maîtres d'ouvrage des risques techniques, déterminée selon 
le type de risque couvert et les montants associés, et d'autre part la prise en charge d'assurances couvrant 
une partie des événements susceptibles d'affecter le projet. En cas de dépassement du Coût d'objectif du 
Projet, la répartition du surcoût est discutée par les Parties, dans les conditions ci-dessous décrites. 
S'il apparaît que malgré toutes les mesures correctives proposées, le Coût d'objectif du Projet, rappelé à 
l'article 4 du présent protocole-cadre, ne peut être respecté, les Maîtres d'Ouvrage fournissent aux 
Financeurs un rapport détaillé sur l'origine des surcoûts, l'importance du dépassement prévisionnel et ses 
conséquences. Ce rapport fait l'objet d'un avis rendu par le STIF aux Financeurs qui s'appuie sur les 
éléments transmis par les Maîtres d'Ouvrage. Au vu de l'avis rendu par le 8-11F, les Financeurs préciseront 
alors, dans le cadre du Comité de Suivi prévu à l'article 6, le montant du dépassement et la nature des 
surcoûts qu'ils entendent financer ou les adaptations, notamment de phasage, qu'ils souhaiteraient voir 
apporter à l'opération pour porter leur financement au-delà de celui prévu par l'article 3. Le plan de 
financement des surcoûts est alors arrêté en concertation entre les Financeurs et les Maîtres d'Ouvrage.  
En cas de désaccord des Parties, les Financeurs, l'Autorité organisatrice et les Maîtres d'Ouvrage se 
rencontrent afin d'envisager les différents scénarios dans lesquels le Projet peut être réalisé sans 
financement complémentaire. 

 

 
  

,

                                                                 

2  Il n’entrait pas dans la mission d’expertiser l’historique de la gene se de ce protocole. Il n’y avait donc pas lieu a  
investigations approfondies pour retracer le de tail du dialogue de l’e poque entre les parties prenantes et de la façon 
dont les techniciens ont alors rendu compte aux autorite s de leurs travaux. 
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3 Les e changes entre les parties prenantes au protocole se sont appuye s a  cet e gard sur un arre t de la Cour administrative 
d’appel (CAA) de Douai (28 fe vrier 2008, n° 07DA00130). Si la porte e de cette de cision est limite e, au regard des textes 
qu’elle applique et de son caracte re isole , il n’en reste pas moins que les obligations des financeurs sont de termine es 
par le cadre contractuel, qui est le seul applicable entre les parties. Or, toute modification du protocole, qui s’apparente 
ici a  un contrat, notamment a  l’initiative unilate rale d’une des parties, doit trouver sa contrepartie dans l’obligation de 
re tablir l’e quilibre du contrat (CE 2 fe vrier 1983, n° 34027). La clause de revoyure contraint alors les parties a  ne gocier 
de bonne foi le montant des contributions. 
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4 Comite  de suivi : 16 mars 2017, 19 avril 2017, 23 juin 2017, 6 de cembre 2017, 10 janvier 2018, 15 mars 2018, 16 mai 
2018, 12 juin 2018, 14 juin 2018, 12 juillet 2018, 17 septembre 2018, 28 novembre 2018, (bapte me tunnelier) 12 
de cembre 2018, 14 fe vrier 2019, 21 mars 2019, 23 mai 2019, 20 juin 2019, 12 septembre 2019, 17 octobre 2019, 14 
novembre 2019, 12 de cembre 2019, 21 janvier 2020, 16 avril 2020, 19 mai 2020, 11 juin 2020, 24 juin 2020 (surcou ts, 
bilate rale EOLE/DRIEA), 2 juillet 2020, (premie res discussions convention relais) 16 juillet 2020, 17 septembre 2020, 
15 octobre 2020, 19 novembre 2020, 16 de cembre 2020, 11 fe vrier 2021, 25 mars 2021, 15 avril 2021, 6 mai 2021, 27 
mai 2021, 17 juin 2021, 7 juillet 2021, 29 juillet 2021, 19 aou t 2021, 9 septembre 2021, 30 septembre 2021. 

Comite  des financeurs : 14 septembre 2017, 20 de cembre 2018, 6 de cembre 2019, 24 janvier 2020, 12 juin 2020, 29 
septembre 2020, 22 octobre 2020, 29 octobre 2020, 27 novembre 2020, 18 de cembre 2020, 1er fe vrier 2021,19 mai 
2021, 2 septembre 2021, 21 septembre 2021, 19 octobre 2021 (pre visionnel). 
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5 De s juillet 2021, alors qu’aucune communication du maî tre d’ouvrage aux cofinanceurs n’avait encore eu lieu, Gilles 
Dansart indique dans sa lettre Mobitelex : « D’ores et de ja , la barre des 5 milliards semble devoir e tre franchie, mais 
sans retard conse quent hors conse quences Covid. C’est de ja  un exploit. » 
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6 L’article 2 de la loi n° 2018-515 du 27 juin 2018 pour un nouveau pacte ferroviaire a introduit a  l’article L. 2111-10-1 
du code des transports un re gime prudentiel spe cifique a  la suite de la transformation de SNCF Re seau en socie te  
anonyme. Il s’agit qu’a  partir du 1er janvier 2027 le ratio « valeur de remboursement de la dette financie re nette/marge 
ope rationnelle » ne de passe pas 6 afin de garantir que SNCF Re seau ge ne re une valeur suffisante pour assurer le 
remboursement de sa dette. Le II de cette disposition impose notamment que les statuts fixent des modalite s de 
convergence vers ce ratio. Par ailleurs, tant que ce ratio n’a pas e te  atteint, la disposition interdit a  SNCF Re seau de 
contribuer au financement d’investissements de de veloppement du re seau ferre  national a  l’exception des 
investissements de modernisation, et ce quel que soit le montage juridique et financier envisage . Ceci n’a cependant pas 
e te  transcrit ni dans les statuts de SNCF Re seau (De cret n° 2019-1587 du 31 de cembre 2019 approuvant les statuts de 
la socie te  SNCF Re seau) ni dans les re gles de financement des investissements qui ont e te  pre vues par le de cret n° 2019-
1582 du 31 de cembre 2019. 

7 En l’absence de stipulation expresse en ce sens (le protocole-cadre ne pre voit que la re siliation pour motif d’inte re t 
ge ne ral), SNCF Re seau ne peut se pre valoir des manquements ou de faillances de ses cocontractants pour se soustraire 
a  ses propres obligations contractuelles ou prendre l'initiative de re silier unilate ralement le contrat (CE, 8 octobre 2014, 
n° 370644). 

8 Selon la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 puis les articles L. 2411-1 du code de la commande publique, les travaux 
d’infrastructures re alise s par l’E tat et ses e tablissements publics rele vent de la maî trise d’ouvrage publique. 

9 Pour la re daction d’une restriction a  la liberte  contractuelle ayant pour objet d’e viter l’endettement des ODAC : art. 34 
de la loi n° 2014-1653 du 29 de cembre 2014 de programmation des finances publiques. 
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10 Si l’on conside re que le maî tre d’ouvrage s’est engage  notamment par le protocole et son article 4 a  achever l’ouvrage, 
un avenant qui pre voirait la contribution des financeurs au surcou t aurait donc pour effet d’ame liorer la situation 
financie re de SNCF Re seau, par rapport a  une hypothe se que certainement personne ne souhaite ou  cette socie te  se 
retrouverait seule en responsabilite  totale. Il ne pourrait par principe e tre contraire a  l’article L. 2111-10-1 du code des 
transports. 

11 Dans le cas ou  il constaterait que le contrat est illicite, le juge devrait toutefois e carter le contrat et ne pourrait re gler 
le litige sur le terrain contractuel (CE Ass., 28 de cembre 2009, n° 304802). 

12 L’article 6 du de cret n° 2019-1587 du 31 de cembre 2019 approuvant les statuts de la socie te  SNCF Re seau confe re au 
Commissaire de Gouvernement la faculte  de s’opposer a  une de libe ration pouvant conduire a  remettre en cause le 
respect de la re gle de convergence pre vue au II de l'article L. 2111-10-1 du code des transports. En outre, en application 
du IV de l’article L. 2111-10-1, l’autorite  de re gulation des transports est consulte e sur tout projet d’investissement 
supe rieur a  200 M€. 
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Terminer une opération déjà réalisée aux deux tiers et qui a mobilisé de très importants fonds publics ne 
peut être considéré que comme une priorité absolue par tous les partenaires, au premier rang desquels 
les co-maîtres d’ouvrage. Il n’y a pas de solution raisonnable hors de la poursuite du projet par ses maîtres 
d’ouvrage actuels. La situation de SNCF Réseau doit être considérée par toutes les parties prenantes dans 
les négociations à venir. 

  

 

,  
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Extrait du rapport « dépenses et recettes » de la Société du Grand Paris pour la loi de finances 
2021 
 
La loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris dispose dans son article 20-1 que la SGP «peut 
financer des projets de création, d'extension, d'amélioration ou de modernisation d'infrastructures 
prévoyant au moins une correspondance avec le réseau de transport public du Grand Paris lorsqu'elles 
appartiennent» au réseau de métropolitain affecté au transport public urbain de voyageurs en Île-de-
France, au réseau express régional et au réseau ferré national dans la région Île-de-France emprunté par 
des services de transports publics réguliers de personnes relevant de l'article L. 1241-1 du code des 
transports. La loi dispose également dans son article 7 que la SGP peut notamment « se voir confier par 
l'État, les collectivités territoriales ou leurs groupements, par voie de convention, toute mission d'intérêt 
général présentant un caractère complémentaire ou connexe à ses missions ». 
Ainsi, dans ce cadre étendu par rapport à sa mission de maître d’ouvrage du GPE, la SGP est également un 
acteur majeur du financement de plusieurs projets de modernisation des réseaux de métro et de RER 
existants, le Gouvernement ayant souhaité, dès le protocole État-Région du 19 juillet 2013, mettre au 
service de l’amélioration immédiate des conditions de transport des Franciliens le modèle de financement 
spécifique de la Société du Grand Paris. Ces contributions immédiates concernent : 
- la désaturation de la ligne 13 par le prolongement de la ligne 14 entre Saint-Lazare et Mairie de Saint-

Ouen ; 
- le projet EOLE de prolongement du RER E vers l’ouest ; 
- le prolongement de la ligne 11 entre Mairie des Lilas et Rosny-Bois-Perrier ; 
- les schémas directeurs de modernisation des RER et une participation à un fonds de concours pour le 

volet transports collectifs du CPER Île-de-France. 
Elles concernent également une quote-part du coût des impacts du GPE sur les réseaux existants, qui a été 
plafonnée à 30 % du coût estimatif soit 0,45 Md€. Le reste de ces travaux est financé par la Région, l’État, 
les collectivités territoriales concernées et les opérateurs de transport (RATP, SNCF), selon des clés fixées 
par le contrat de plan État-Région pour ce qui concerne la période 2015-2020. 
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Tableau 3: Propositions concernant la mise en œuvre de l'article 7. Montants en 
M€2012 hors frais Corporate. 

 

                                                                 

13 Tous ces montants sont pre sente s hors frais Corporate. 

14 Ce montant re sulte de la de duction de la base de Nanterre (11 M€) reconnue en amont de la mission comme prise en 
charge par SNCF Re seau hors article 7 (dans le corps du rapport, pour que le lecteur puisse se re fe rer a  la demande 
initiale). 

15 Division par deux pour la ville de Paris par rapport a  la proposition d’IdF-M 

16 IdF-M propose que cette partie de cou t du projet inclue une participation de SNCF Re seau. 

17 Report sur le projet de 23M€ par rapport a  la proposition d’IdF-M. 
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18  Source : Document de pre sentation a  un groupe de travail « re forme ferroviaire et financement des projets » 
re unissant SNCF Re seau, l’ART et Re gions de France, 7 mars 2017. 
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